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n° 238 172 du 8 juillet 2020

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. TAYMANS

Rue Berckmans 83

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 mars 2020 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 février 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’arrêté royal de pouvoirs spéciaux n° 19 du 5 mai 2020 concernant la prorogation des délais de

procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers et la procédure écrite, dont la durée

d’application est prorogée par l’arrêté royal du 26 mai 2020.

Vu l’ordonnance du 13 mai 2020 communiquant aux parties le motif pour lequel le recours peut, à

première vue, être rejeté selon une procédure purement écrite.

Vu la note de plaidoirie de la partie requérante du 25 mai 2020.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Faits

1. Le 8 octobre 2019, le requérant introduit une demande de protection internationale en Belgique

après le rejet de ses deux précédentes demandes par les arrêts du Conseil n°186 630 du 9 mai 2017 et

213 206 du 29 novembre 2018. Il n’a pas regagné le Rwanda depuis lors et invoque les mêmes faits

que précédemment. Il ajoute que ses activités pour le compte des Forces démocratiques unifiées-Inkigi

(ci-après dénommée « FDU-Inkigi ») en Belgique ont pris de l’ampleur, que deux de ses frères ont été

arrêtés au Rwanda en mai 2019 et qu’en juin 2019, il a été menacé par un groupe de personnes alors

qu’il se rendait à une manifestation de l’opposition contre la venue du Président Kagamé en Belgique. Il

dépose divers documents afin d’étayer ses dires.
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2. Le 18 février 2020, la partie défenderesse prend une décision qui déclare irrecevable la nouvelle

demande de protection internationale du requérant en application de l'article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de

la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse estime, en effet, pour différents motifs qu’elle

développe longuement, que le requérant ne présente pas de nouveaux éléments ou faits qui

augmentent de manière significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme

réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4.

Il s’agit de la décision attaquée.

II. Objet du recours

3. La partie requérante demande au Conseil :

« A titre principal, de [lui] accorder […] le statut de réfugié,

A titre subsidiaire, de [lui] accorder […] le bénéfice de la protection subsidiaire,

A titre infiniment subsidiaire, d’annuler l’acte attaqué et de renvoyer la cause au CGRA pour

investigations supplémentaires, dont notamment :

-Audition du requérant par le CGRA en ce qui concerne l’agression dont il a été victime ;

-Analyse des documents déposés par le requérant à l'appui de sa demande d’asile démontrant sa

visibilité en tant qu’opposant politique »

III. Légalité de la procédure écrite

III.1. Thèse de la partie requérante

4. Dans sa note de plaidoirie, la partie requérante soulève une exception de l’illégalité de la procédure

instaurée par l’Arrêté royal de pouvoirs spéciaux n° 19 du 5 mai 2020. Elle estime « primordial » de

pouvoir être entendue lors d’une audience. Elle soutient que la procédure instaurée par l’Arrêté royal de

pouvoirs spéciaux n° 19 du 5 mai 2020 « n’est pas efficiente et viole le principe général de droit de la

défense ».

III.2. Appréciation

5. La procédure prévue par l’article 3 de l’arrêté royal de pouvoirs spéciaux n° 19 du 5 mai 2020 offre

aux parties la possibilité de développer par écrit les arguments qu’elles auraient souhaité exposer

oralement, en sorte que leur droit à un recours effectif est garanti. L’absence de possibilité d’être

entendu à la simple demande d’une partie est compensée par la garantie que chaque partie se voit offrir

la possibilité de produire un écrit supplémentaire. Ainsi, sur le vu de l’ordonnance motivée par laquelle le

président de chambre ou le juge désigné par lui l’informe de ce qu’il considère qu’aucune audience n’est

nécessaire, la requérante a néanmoins le droit d’exposer ses arguments et de répondre à ceux de la

partie adverse par écrit si elle le souhaite. Cette procédure ne fait pas obstacle à un examen complet et

ex nunc de la cause.

6. Le Conseil rappelle, par ailleurs, que le droit d’être entendu constitue un des aspects du droit à un

débat contradictoire. Il ne constitue pas une prérogative absolue, mais peut comporter des restrictions, à

condition que celles‑ci répondent effectivement à des objectifs d’intérêt général poursuivis par la mesure

en cause et ne constituent pas, au regard du but poursuivi, une intervention démesurée et intolérable

qui porterait atteinte à la substance même du droit ainsi garanti (v. en ce sens, CJUE, arrêt du 10

septembre 2013, C-383/13 PPU, point 33 ; arrêt du 15 juin 2006, Dokter e.a., C‑28/05, Rec. p. I‑5431,

point 75).

A cet égard, l’élément déterminant réside dans le fait qu’en fonction des circonstances de fait et de droit

spécifiques de l’espèce, les parties concernées puissent faire valoir tous les éléments plaidant en faveur

de leur thèse. Or, tel est le cas dès lors qu’elles peuvent réagir par une note de plaidoirie.

7. Enfin, le Conseil observe que si la partie requérante estime, en termes de note de plaidoirie, devoir

être entendue oralement, elle ne fait toutefois valoir aucun fait ou élément nouveau et concret qui

nécessiterait la tenue d’une audience.
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8. L’exception est rejetée.

IV. Moyen unique

IV.1. Thèse de la partie requérante

9.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation :

« […] de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

[…] des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 57/6/2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers,

[…] des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs,

[…] du principe général de bonne administration, dont notamment du devoir de prudence et erreur

manifeste d’appréciation,

[…] des droits de la défense »

9.2. Après un rappel du contenu de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980, elle relève qu’elle « a

déposé de nouveaux documents démontrant que ses autorités sont au courant de son implication pour

le FDU-Inkingi […] [et] démontrant sa visibilité accrue en tant qu’opposant au régime en place,

notamment sur les réseaux sociaux ainsi que les problèmes rencontrés (agression dont il a été victime

et arrestation de ses deux frères). Elle déplore également que la partie défenderesse « ait pris, en

l’espèce, une décision s’apparentant à une décision sur le fond, après [l’]avoir auditionné […] pendant

près de 3h » et qu’elle n’ait « pas respecté le délai de 15 jours pour prendre sa décision, tel que visé à

l’article 57/6, §3, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980 ». Elle estime que « la partie adverse, en ne

respectant pas [c]e délai […], en effectuant ce qui s’apparente à une analyse sur le fond de la demande

d’asile (et non sur la recevabilité) et en ne prenant pas une décision (éventuellement dans un premier

temps) de recevabilité eu égard aux nombreux éléments transmis, a porté inutilement atteinte aux droits

de la défense, obligeant le requérant et son conseil à agir dans l’urgence pour l’introduction du présent

recours ».

9.3. La partie requérante se livre ensuite à une critique des motifs de la décision litigieuse à la lumière

« des indicateurs mis en avant par la Cour EDH dans les arrêts A.l. contre Suisse et N A. contre

Suisse » conformément à l’analyse effectuée par le Conseil dans son arrêt n°213 206 du 29 novembre

2018. Elle rappelle à cet égard que ses activités pour le compte du parti FDU-Inkigi ne sont pas

contestées.

Par rapport au premier indicateur (« Eventuel intérêt par le passé des autorités rwandaises »), elle

précise ne pas avoir de nouveaux éléments à apporter par rapport aux faits qui n’ont pas été jugés

crédibles par le Conseil.

Elle relève ensuite que le Conseil avait estimé que le deuxième indicateur (« Appartenance à une

organisation politique ciblée par le gouvernement ») était satisfait en l’espèce et insiste sur le fait que de

nombreuses sources -auxquelles elle se réfère- font état d'arrestations arbitraires d’opposants politiques

au Rwanda.

S’agissant du troisième indicateur (« Nature de l’engagement politique »), elle revient sur les différents

documents et éléments qu’elle a déposés. Ceux-ci démontrent, selon elle, « que sa visibilité particulière

a permis à ses autorités de l'identifier en tant qu'opposant au régime en place ». Par rapport à

l’arrestation de ses deux frères, elle estime que le requérant a pu livrer « des déclarations claires,

précises et cohérentes », corroborées par le témoignage de K.M., de son frère et par le fait que celui-ci

a introduit une demande de protection internationale en Ouganda. Elle considère également qu’il « n’est

pas étonnant » que les autorités rwandaises ne se soient pas intéressées, à l'époque, à ses frères,

d’une part parce que leurs interpellations n’étaient pas en lien avec les événements antérieurs à son

départ du pays et d’autre part parce que son militantisme s’est intensifié en 2019. Concernant son

« agression », le requérant fait remarquer que la partie défenderesse ne lui a posé que peu de

questions quant à cet événement, précise ne pas avoir déposé de plainte car il était à ce moment sans

titre de séjour et n’a pas été blessé physiquement ce jour-là, ce qui explique l’absence de certificat

médical joint au dossier. La partie requérante déplore, enfin, que la décision attaquée ne fasse aucune

analyse des éléments qu’elle a déposés (captures d’écran de Facebook, vidéos et articles de presse) et

qui démontrent sa visibilité et son militantisme accru.
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Concernant le quatrième indicateur (« Liens personnels ou familiaux »), la partie requérante souligne

qu’elle est en lien avec de nombreux membres de l’opposition en Belgique et constate que cet

indicateur n’a nullement été investigué par la partie défenderesse.

Elle en conclut qu’il « convient dès lors de constater que le requérant satisfait aux quatre indicateurs

établis par la CEDH et doit être reconnu réfugié sur place ».

10. Par le biais d’une note complémentaire, il dépose les documents suivants :

« -Extraits du compte Twitter du requérant (+ traductions libres) ;

-Nouvelle photo du requérant lors d'une manifestation ;

-Vidéo Youtube critiquant le système du Président Kagame et sa politique intitulée « Une de 5 raisons

possibles qui a fait que Kagame a expulsé le général. Nyamvumba, qui s'ajoute à Evode et Diane

Gashumba » (traduction libre), disponible sur https://youtu.be/3tL6SDdLODM ;

-Vidéo Youtube intitulée « Kagame, tu persistes à être un assassin, même Kizito tu lui a tué »

(traduction libre), disponible sur https://youtu.be/0yU2ASbkmJc ; -Vidéo de plaidoirie du conseil du

requérant ; »

IV.2. Appréciation

10.1. En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir dépassé le délai de 15

jours légalement imparti pour prendre la décision attaquée, le Conseil rappelle que ce délai en question

est un délai d’ordre dont le dépassement ne fait l’objet d’aucune sanction particulière dans la loi. Son

dépassement ne suffit pas à priver le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides de la

compétence de faire application de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980.

10.2. Quant au fait que l’entretien personnel du requérant dans le cadre de sa troisième demande de

protection internationale a duré environ trois heures, le Conseil n’aperçoit pas en quoi cela aurait pu

léser le requérant , ni encore moins en quoi cette durée ferait obstacle à l’application de l’article 57/6/2,

§ 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980.

10.3. De même la circonstance que la partie requérante a déposé différents documents à l’appui de sa

demande ultérieure ne contraignait pas la partie défenderesse à déclarer sa demande recevable,

contrairement à ce que semble avancer la requête. Après avoir constaté le dépôt de ces nouveaux

éléments, tout comme l’invocation de faits nouveaux, la partie défenderesse devait encore, comme elle

l’a fait dans la décision attaquée, apprécier si ces éléments ou faits nouveaux augmentent de manière

significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié

au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article

48/4 de la même loi. Or, la partie défenderesse expose clairement dans la décision attaquée pourquoi

elle considère que tel n’est pas le cas en l’espèce.

10.4. En ce que le requérant invoque encore qu’il a été « inutilement » porté atteinte à ses droits de la

défense l’obligeant « à agir dans l’urgence pour l’introduction du présent recours », le Conseil observe

que le requérant a introduit son recours dans le délai de dix jours prévu à l’article 39/57, § 1er, de la loi

du 15 décembre 1980. Il n’expose nullement en quoi ce délai réduit lui a porté préjudice ou l’a empêché

de développer son argumentation. Le Conseil constate, pour sa part, que le requérant a longuement

développé sa requête, soulevant plusieurs critiques de fait et de droit à l’encontre de la décision

attaquée. Il s’ensuit que le requérant ne possède pas d’intérêt à sa critique relative à la brièveté

alléguée du délai de recours. Il relève, en outre, que le recours à la procédure écrite prévue par l’article

3 de l’arrêté royal de pouvoirs spéciaux n° 19 du 5 mai 2020 a offert au requérant une possibilité

nouvelle d’étoffer son argumentation.

11. En ce que le moyen unique est pris de dispositions relatives à la motivation formelle des décisions

administratives plus particulièrement des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, le Conseil constate

que la décision attaquée est motivée en la forme. Cette motivation est adéquate et permet au requérant

de comprendre pourquoi sa demande a été déclarée irrecevable en application de l’article 57/6/2, §1er,

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et les développements de la requête démontrent d’ailleurs qu’il

ne s’y est pas trompé.

12. Dans la présente affaire, il n’est pas contesté que la troisième demande de protection internationale

du requérant constitue une demande ultérieure au sens de l’article 57/6/2, § 1er , alinéa 1er, de la loi du

15 décembre 1980. Cette disposition est libellée de la manière suivante :
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« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable.

Dans le cas contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture

prise en application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides déclare la demande recevable. »

La question en débat consiste ainsi à examiner si des nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par la partie requérante, « qui augmentent de manière significative la probabilité qu’[…] [elle]

puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du 15 décembre

1980] ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la même loi] ».

13.1. Force est tout d’abord de constater que les éléments nouveaux produits par le requérant dans le

cadre de sa troisième demande de protection internationale, ne sont pas relatifs aux problèmes qui

l’auraient poussé à fuir le Rwanda et qui n’ont été considérés comme crédibles par le Conseil dans ses

arrêts du 9 mai 2017 et du 29 novembre 2018.

13.2. Concernant ses activités militantes en Belgique, le requérant avait déjà précisé être membre du

parti FDU-Inkingi en Belgique lors de sa deuxième demande de protection internationale. Le Conseil

avait toutefois jugé, dans son arrêt du 29 novembre 2018, en se basant sur la jurisprudence de la Cour

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée

« CEDH ») dans son arrêt « AI contre Suisse et N.A. contre Suisse » du 30 mai 2017 et « ses quatre

indicateurs », que « bien que les informations citées par les deux parties font état d’une situation

préoccupante pour les opposants politiques et les militants du parti FDU-Inkingi, en l’espèce, il ne

ressort pas des déclarations du requérant et des documents qu’il produit, qu’il a été ou sera identifié par

ses autorités comme un opposant au régime suffisamment actif et influent au point d’attirer leur attention

et de susciter leur hostilité parce qu’elles le considèreraient comme une menace pour la stabilité du

régime ».

13.3. Dans sa requête, le requérant insiste sur le fait que ses activités pour le compte du parti FDU-

Inkingi se sont intensifiées en 2019 et qu’elles ont actuellement une consistance telle que ses autorités

nationales l’ont identifié, ce qu’il estime démontré par les nombreux documents qu’il a produits ainsi que

par l’arrestation de ses frères au Rwanda et « son agression » en Belgique. Tels sont donc les éléments

et faits nouveaux dont il convient d’examiner s’ils augmentent de manière significative la probabilité qu'il

puisse prétendre à une protection internationale.

14.1. S’agissant tout d’abord de l’arrestation des frères du requérant au Rwanda et de son « agression »

en Belgique, le Conseil constate, comme la partie défenderesse, que la force probante des éléments

que le requérant produit pour étayer ces faits nouveaux est extrêmement réduite. Ainsi, il a déposé deux

témoignages, l’un émanant de son frère E. qui aurait pu s’évader de son lieu de détention et l’autre de

T.H. dont la voiture aurait été saccagée par les personnes qui l’auraient interpellé en juin 2019 alors qu’il

se rendait à une manifestation contre la venue du président Kagamé en Belgique. Le caractère privé de

ces écrits empêche de s’assurer de la sincérité de leurs auteurs et des circonstances dans lesquelles ils

ont été rédigés. Il en est de même témoignage de K.M. – 2ième secrétaire des FDU-Inkingi – qui n’est

accompagné d’aucun document permettant de l’identifier formellement. Quoiqu’il en soit, si ce document

fait une brève allusion à la disparition d’un des frères du requérant, il n’apporte aucune information

quant aux circonstances de celle-ci ou quant à son éventuel lien avec l’activisme du requérant en

Belgique. En ce qui concerne le document émanant de l’« Office of the prime minister » au nom de son

frère E., il n’apporte aucune information quant aux raisons pour lesquelles celui-ci a introduit une

demande de protection internationale en Ouganda dont rien n’indique qu’elle ait un lien avec les faits

allégués. Quant au certificat de mariage de son frère E., il n’a pas de pertinence en l’espèce, n’ayant

aucun rapport avec les faits relatés. Il en est de même de la plainte auprès de la police de la zone de

Bruxelles Capitale Ixelles déposée par T.H. le 18 juin 2019, dès lors qu’elle ne fait aucune mention du

nom du requérant.

14.2. La requête n’apporte aucune explication pertinente quant à cette absence de pièces qui

permettrait d’étayer les éléments centraux invoqués à l’appui de la troisième demande de protection

internationale du requérant.
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Elle se contente de justifier les carences du récit du requérant par des explications purement factuelles

qui, en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. En se bornant à opposer sa propre lecture

subjective du récit à l’analyse de la partie défenderesse, la partie requérante ne démontre pas en quoi

celle-ci serait déraisonnable, incohérente ou inacceptable.

En conséquence, le Conseil rejoint la Commissaire adjointe en ce que ni les arrestations des frères du

requérant ni les problèmes qu’il déclare avoir rencontrés en Belgique en juin 2019, ne peuvent, en l’état,

être tenus pour établies.

15.1. Quant aux documents concernant les activités politiques du requérant en Belgique et notamment

au sein des FDU-Inkingi (v. le témoignage de F.K. du 7 août 2019, l’attestation de R.M. du 2 mai 2019,

l’attestation du Centre de Lutte contre l’Impunité et l’Injustice au Rwanda (ci-après dénommé « CLIIR »)

au Rwanda du 14 janvier 2020, les articles de presse, les photos et liens vers des sites Internet,

Facebook et Youtube sur lesquels figure la photo du requérant et les documents généraux concernant

le parti FDU-Inkingi), le Conseil observe qu’il ne peut nullement en être déduit que les autorités

rwandaises auraient été ou pourraient être informées du militantisme du requérant en Belgique, que ce

dernier pourrait être identifié par celles-ci en tant qu’opposant politique actif au régime en place au

Rwanda et que, de ce fait, il serait susceptible de rencontrer des problèmes en cas de retour dans ce

pays. Aucun des documents présentés ne démontre par ailleurs que le requérant remplirait une fonction

particulière au sein de ce mouvement qui pourrait l’exposer ou attirer l’attention des autorités

rwandaises sur sa personne. Il ne fait d’ailleurs aucune allusion dans ce sens lors de son entretien

personnel du 17 janvier 2020.

15.2. Concernant plus spécifiquement le témoignage de K.M., outre les remarques déjà faites

précédemment, le Conseil observe aussi qu’il est très sommaire et qu’il se limite à indiquer que le

requérant participe activement aux activités du mouvement « dans l’équipe en charge de la mobilisation

de nouveaux membres dont il fait profiter du réseau qu’il s’est constitué ». Ce document n’évoque

toutefois nullement que le requérant pourrait, le cas échéant, être ciblé par ses autorités en cas de

retour au Rwanda. En ce qui concerne l’attestation de R.M., secrétaire général de Jambo ASBL, elle

n’est pas davantage circonstanciée, se limitant à préciser que le requérant participe aux activités de

l’association et -de manière très laconique- qu’ « il risque de subir des persécutions comme celles qu’il a

vécues voire pire » en cas de retour au Rwanda. Quant à l’attestation du CLIIR, si elle précise que

comme tous ceux qui viennent régulièrement aux « Sit–in » devant l’Ambassade du Rwanda, le

requérant est « photographié » par la caméra de l’Ambassade et que ces images sont envoyées au

pays, rien n’indique pour autant qu’il risque à ce titre de faire l’objet de poursuites susceptibles de

l’amener à craindre avec raison des persécutions de ses autorités nationales et que ces dernières le

considèrent comme un opposant politique.

16. S’agissant de l’attestation médicale du 9 août 2019, celle-ci fait allusion aux séquelles que le

requérant garde d’un accident de roulage – sans lien avec les faits invoqués-, « aux tortures subies en

août 2014 » -éléments qui ont été jugés par deux fois non crédibles par le Conseil- ainsi qu’à ses

problèmes psychologiques. Par rapport à ceux-ci, le Conseil observe que cette attestation n’apporte rien

de neuf par rapport aux attestations psychologiques déjà déposées dans le cadre de sa deuxième

demande de protection internationale.

17. Quant aux documents généraux auxquels il est fait allusion dans la requête qui concernent plus

particulièrement la répression des opposants politiques au Rwanda, il ne peut en être déduit que tout

membre ou sympathisant d’un parti d’opposition en exil, quel que soit son profil et l’intensité de son

engagement, ait des raisons de craindre d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980, en cas de retour au Rwanda.

18. Au vu de ce qui précède, contrairement à ce qui est avancé en termes de requête, l’ensemble des

documents déposés par le requérant à l’appui de sa troisième demande de protection internationale a

été valablement analysé par la partie défenderesse qui a légitimement pu considérer qu’ils

n’augmentaient pas de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance de

la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

19. Les documents joints à la note complémentaire que le requérant a fait parvenir au Conseil le 25 mai

2020 ne peuvent permettre de modifier ces constats.
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Il s’agit d’extraits du compte twitter du requérant, d’une nouvelle photo suite à sa participation à une

manifestation en Belgique et de plusieurs vidéos Youtube qui ne permettent pas davantage de

démontrer que les activités politiques du requérant en Belgique se seraient intensifiées en 2019 d’une

manière telle qu’il aurait été identifié par ses autorités nationales et qu’il risquerait des persécutions ou

des mauvais traitements en cas de retour dans son pays.

20. En conséquence, les nouveaux éléments et documents présentés n’augmentent pas de manière

significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié

au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article

48/4 de la même loi.

21. En conclusion, le moyen ne peut pas conduire à l’annulation ou à la réformation de la décision

attaquée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit juillet deux mille vingt par :

M. S. BODART, premier président,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. BODART


